
 

 

 

 

NOUVELLES CONSIGNES DE RÉSERVATION 

D’ATELIER SUR LA DIFFÉRENCE  

2021-2022 
 

1. Les dates de la tournée des écoles seront regroupées par MRC (Municipalité régionale de comté) 
pour limiter les déplacements intrarégionaux. Lors de votre réservation, vous serez informé sur les dates 
de passage dans votre MRC ainsi que sur les thèmes disponibles cette année.  
 

2.  La tournée débutera au mois d'octobre. Dans le contexte de la pandémie, l'offre de service sera 
de 2 jours semaine, les mardi et jeudi. Deux groupes classe seront rencontrés par jour. L'offre de service 
pourra être réévaluée selon l'évolution de la pandémie. 
 

3. Les écoles devront choisir entre le programme en présentiel ou le programme virtuel (sur la 
plateforme Zoom) pour tous les groupes d’une même école. Les agentes de sensibilisation des Enfants de 
ma Rue assureront l’animation quelque soit le programme choisi.  
 

4. Les deux parties signataires de l’entente de service s’engagent à informer l’autre partie de tout 
cas de Covid-19 ou autre éclosion déclarés dans leur milieu respectif.  
 

5. En cas d’impossibilité de présenter un atelier en présentiel (éclosion de Covid-19 ou autre dans 
l’école, absence d’une des agentes de sensibilisation ou toute autre situation hors de notre contrôle), le 
programme virtuel par Zoom vous sera offert comme atelier de remplacement dans le respect de 
l’horaire convenu.  

 

Lors d'une tempête de neige, les ateliers pourront être reportés selon les disponibilités du calendrier de 
la tournée. Les ateliers ne pouvant être reportés seront remboursés (voir l’entente de service au sujet de 
la politique de remboursement). 
 

6. Dans le cadre des mesures sanitaires, les agentes de sensibilisation se déplaceront de classe en 
classe pour les ateliers. Nous vous demandons donc de vous assurer qu’il y ait suffisamment d’espace pour 
leur assurer le 2 mètres de distanciation avec les élèves. Nous aurons besoin de l’accès à un ordinateur 
ainsi qu’au tableau blanc interactif du local. Un temps minimum de 15 minutes est requis pour le 
déplacement d’un local à l’autre.  

 

Merci d’avoir pris connaissance de ces nouvelles consignes et de participer à notre mission de 
sensibilisation à la différence et ce, malgré la situation qui demande de multiples ajustements. Pour 
réservation ou pour toute information, n’hésitez pas à joindre les agentes de sensibilisation au 450-752-
2608 ou à info@enfantsdemarue.org.  
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